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Abstract
Mots clés
oadill 1aSas wiyl g, Ultra petita, Rejet, Pourvoi en
Theme cassation, Moyens de cassation, Irrecevabilité,
Voies de recours, Procédure Civile Défaut de réponse a conclusions, Congé pour
reconstruction, Cas d'ouverture a cassation, Bail
commercial
Base légale
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ource
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Non publiée

Article(s) : 11 - 12 - Dahir du 2 chaoual 1374 (24
mai 1955) relatif aux baux d’immeubles ou de
locaux loués a usage commercial, industriel ou
artisanal

Résumeée en francais

Sont irrecevables les moyens d'un pourvoi qui, d'une part, se bornent a invoquer un défaut de réponse a
conclusions sans préciser les arguments que la cour d'appel aurait omis d'examiner et, d'autre part,
s'appuient sur des griefs ne figurant pas parmi les cas d'ouverture a cassation limitativement énumérés
par l'article 359 du Code de procédure civile. Ainsi, le fait pour les juges du fond de statuer ultra petita
ne constitue pas, en soi, un motif de cassation.
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